
Ia

Commissioneuropéenne a

publiérécemment lesdeux
J nouveaux textesderéférence

endroitdela
concurrence

concernantlesrestrictionsverticales
(

soit
lesrelationsentrefournisseurs et

distributeurs
,

ouencoreentreles
têtesderéseauet lesmembresde
cesréseaux

) ,

résolument tournés
versuneapprocheplus
économique

dudroitdela concurrence : le

règlementn?330/ 2010du20avril
2010

,

ainsiquedeslignesdirectrices
destinéesà enpréciser le

contenu
et la portée.
Parcerèglement ,

la
Commission

établitlescritèrespermettant à un
accordquiseraitconsidéré comme
uneententeanticoncurrentiellede
nepasêtresanctionné

,

enraison
dufaibleimpactdecetaccordsurle

marché : ainsi
,

uneexemptionest
octroyée à touslesaccords
conformes auxconditionsposéesparle

règlement . Unaccordquine
rempliraitpaslesconditionsdu
règlementneseraitpas
automatiquement illicite

,

maisdevraitfaire
l

' objetd

' uneanalyseindividuelle
parla Commission européenne
pourendéterminer la validité.

Unepériodedetransition
Bienqu' ils

concernentenprincipe
exclusivement le droit
communautaire dela

concurrence
,

ces
nouveauxtextes

s'
adressent

directement
à touslescircuitsde

distribution
,

dèslorsquemêmequandle

droitcommunautaire n'
estpas

applicable lesautoritéset juridictions
françaisesutilisentcestextesentant
queguided

' analysepourappliquer
le droitfrançaisdela

concurrence.
Lenouveaurèglement estenvigueur
depuis le lerjuin2010 jusqu'en2022

et prévoitunepériodede
transition

: ainsi
,

lesaccordsquiétaient
compatiblesavecceluiqu'il

rem

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet

d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocatset

juristesà
Paris

,

Lyon et
Nantes

,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétés et

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchise réseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' informationet de
communication

).

simonassocies.com

Quellesnouvelles
règlesdeconcurrence ?

Unnouveaurèglementcommunautairesurlesrestrictionsverticalesa étéadopté.
LesexplicationsdeGaëlleToussaint-David

,

avocataucabinetSimonAssociés.

placeet quinesontpasconformes
auxnouvellesrèglescontinuentà

bénéficier del

' exemption jusqu'au
31mai2011 . Lesentreprises
disposentdonc d

' uneannéepour
procéder à

la miseenconformitédeleurs
pratiquesactuelles

,

notammentde
leurscontratsdedistribution.

Deschangementsnotables
Laréformeapportedivers
changements

,

dontonciteralesplus
notables . Toutd

' abord
,

la Commission
européenne a

modifié le seuilde
partsdemarchéau-dessusduquel

l

' accordnepeutpasbénéficierde
l

' exemption : désormais
, chaque

partiedoitdisposerdemoinsde
30%%departdemarché . Auparavant ,

seulela partdemarchédu
fournisseurétaitconsidérée .

Désormais
,

celledel

' acheteur
(

généralement le distributeur
)

estégalement
priseencompte ,

réduisantainsi
le

nombred

' accordssusceptibles
d

' êtreexemptés ,

notamment dansle

secteurdela grandedistribution
(

directementviséeparcetteme

" "

" Cesnouveaux
textes

s' adressent
directementà

touslescircuits
dedistribution."

GA?LLETOUSSAINT-DAVID
,

AVOCAT

AUCABINETSIMONASSOCIÉS

sure
)

. Ensuite
,

et surtout
,

la

Commission a
détaillésaposition

concernant la venteenligne .
Elle a

notammentconfirméquel

'

ouvertured

' unsiteinternetparun
distributeur n'

étaitpasassimilable
à

l

' ouverture
d

' unnouveaupointde
vente . Toutenconservant le

principedela
libertéd

' accèsdes
distributeurs

à
la

venteparinternet
,

la

Commission a apportéplusieurs
aménagements à celle-ci . Ainsi

,

elle
a confirméla possibilité d

' imposer
auxdistributeursdesnonnes et

qualité
et a

notammentoffertaux
fournisseurs la possibilitéd

' exclure
deleurréseaudedistribution les
vendeursdits " pureplayers "

(

ceux
dontl

' activitéestexercée
uniquementenligne ,

sanspointdevente
physique

).

Enfin
,

sanspourautantremettreen
cause le principedeleur
interdiction

,

la Commission a admis dans
certaineshypothèsestrès
restreintes la possibilité d

' imposer
temporairementauxdistributeurs les
prixdereventedeleursproduits .

"
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